
 

 

Le taux d’effort est un coefficient mul plicateur, calculé par la CAF,  appliqué au quo ent 
familial de chaque foyer. Il permet de déterminer le tarif de la presta on en fonc on des 
revenus de chaque famille. Celui du SIVU est de 1.30%.

ExempleÊ:ÊmonÊQFÊ=Ê555,ÊnouveauÊtarifÊjournalierÊÊ555ÊxÊ1.30%Ê=Ê7.21€ÊauÊlieuÊdeÊ10.20€. 

ExempleÊ:ÊmonÊQFÊ=Ê1098,ÊnouveauÊtarifÊjournalierÊ1098ÊxÊ1.30%Ê=Ê14.27€ÊauÊlieuÊdeÊ13.55€. 
 

L’applica on du taux d’effort permet plus de jus ce dans l’effort financier demandé 
aux familles. Le calcul rend les tarifs propor onnels aux ressources du foyer. 

Chaque famille paiera le service propor onnellement à ses revenus, dans la limite d’un 
tarif minimum fixé à 7€ et d’un tarif maximum à 17€.  
Exemple:ÊmonÊQFÊ=Ê500,ÊnouveauÊtarifÊjournalierÊ500ÊxÊ1.30%Ê=Ê6.50€,ÊleÊtarifÊappliquéÊseraÊdeÊ7€. 

Exemple:ÊmonÊQFÊ=Ê1500,ÊnouveauÊtarifÊjournalierÊ1500ÊxÊ1.30%Ê=19.50€,ÊleÊtarifÊappliquéÊseraÊdeÊ17€. 

La nouvelle tarifica on s’appliquera à compter des vacances d’avril, dont la période 
d’ouverture débutera le 15 mars 2023. Vous n’aurez rien à faire, le logiciel sera 
paramétré avec les nouveaux tarifs. 

MON NOUVEAU TARIF =  MON QUOTIENT FAMILIAL x TAUX D’EFFORT 

=> L’EFFET DE SEUIL DU QUOTIENT FAMILIAL DISPARAIT 

CENTRE DE LOISIRS DU SIVU ENFANCE JEUNESSE 


